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Article 21
(a) Le Secretaire General est nomme par le Congres aux 

conditions approuvees par ce demier.
(b) Le personnel du Secretariat est nomme par le Secre

taire General, sous reserve d’approbation du Comite 
Executif, conform6ment aux reglements etablis par le 
Congres.

Article 22
(a) Le Secretaire est responsable devant le President de 

l’Organisation des travaux techniques et administratifs 
du Secretariat.

(b) Dans Faccomplissement de leurs devoirs, le Secretaire 
General et le personnel ne solliciteront ni n’accepte- 
ront d’instructions d’aucune autorite exterieure ä reor
ganisation. Ils s’abstiendront de toute action incompa
tible avec leur qualite de fonctionnaires internationaux. 
Pour sa part, chaque Membre de l’Organisation respec- 
tera le caractere exclusivement international des fonc- 
tions du Secretaire General et du personnel et ne eher- 
diera pas ä les influencer dans Texecution des täches 
que leur confle l’Organisation.

PARTIE XI
Finances
Article 23

(a) Le Congres fixe le Chiffre maximum des depenses de 
l’Organisation d’apres les previsions soumises par le 
Secretaire General, apres examen ргёаІаЬІе du Comite 
Executif et compte tenu des recommandations formu- 
lees par ce dernier.

(b) Le Congres ddlegue au Comite Executif l’autorite qui 
pourrait lui etre necessaire pour approuver les depen
ses annuelles de l’Organisation dans les limites fixees 
par le Congres.

Article 24

Les depenses de l’Organisation sont reparties entre les Mem- 
bres de l’Organisation dans les proportions fixees par le Con- ' 
gres.

PARTIE XII 
Relations avec les Nations Unies

Article 25

Les relations entre l’Organisation et l’Organisation des Na
tions Unies sont regies par les termes de l’article 57 de la 
Charte des Nations Unies. Tout accord sur les relations entre 
les deux organisations necessite l’approbation des deux tiers 
des Membres qui sont des Etats.

PARTIE XIII 
Relations avec d’autres organisations

Article 26

(a) L’Organisation etablira des relations effectives et tra- 
vaillera en collaboration etroite avec d’autres organisa
tions intergouvernementales chaque fois qu’elle l’esti- 
mera opportun. Tout accord officiel qui serait etabli 
avec de telles organisations devra etre conclu par le 
Comite Executif, sous reserve de l’approbation des 
deux tiers des Membres qui sont des Etats, soit au Con
gres, soit par correspondance.

(b) L’Organisation peut, sur toute question de sa compe
tence, prendre toutes dispositions utiles pour agir en 
consultation et collaboration avec les organisations in
ternationales non gouvernementales et, si le gouverne- 
ment interesse у consent, avec des organisations natio
nales, gouvernementales ou non.

(c) Sous reserve d’approbation par les deux tiers des Mem
bres qui sont des Etats, Г Organisation peut accepter 
d’autres institutions ou organismes internationaux, dont 
les buts et Tactivite relevent de la competence de l’Or- |

ganisation, toutes fonctions, ressources et obligations 
qui pourraient etre transferees a TOrganisation par ac
cord international ou par arrangement mutuel inter- 
venu entre les autorites competentes des organisations 
respectives.

PARTIE XIV 
Statut legal, privileges et immunites

Article 27
(a) L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses 

Membres, de la capacite juridique qui lui est necessaire 
pour atteindre ses buts et exercer ses fonctions.

(b) (i) L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun 
des Membres auxquels s’applique la presente Conven
tion, des privileges et des immunites qui lui sont ne- 
cessaires pour atteindre ses buts et exercer ses fonc
tions.

-(b) (ii) Les representants des Membres, les titulaires de 
fonctions et les fonctionnaires de l’Organisation, ainsi 
que les membres du Comite Executif, jouissent egale- 
ment des privileges et immunites qui leur sont neces- 
saires pour exercer en toute independance les fonctions 

> qu’ils detiennent de TOrganisation.
(c) Sur le territoire de tout Etat Membre qui a adhere a la 

Convention sur les privileges et immunites des institu
tions specialisees adoptee par TAssemblee Generale des 
Nations Unies le 21 novembre 1947, ce Statut juridi
que, ces privileges^ et ces immunites sont ceux qui sont 
definis dans ladite Convention.

PARTIE XV
Amendements

Article 28
(a) Tout projet d’amendement ä la presente Convention 

sera communique par le Secretaire General aux Mem
bres de TOrganisation, six mois au moins avant d’etre 
soumis ä Texamen du Congres.

(b) Tout amendement ä la presente Convention comportant 
de nouvelles obligations pour les Membres de TOrga
nisation sera approuve par le Congres, eonformement 
aux dispositions de Tarticle 11 de la presente Conven
tion, ä la majorite des deux tiers, et entrera en vigueur, 
sur acceptation par les deux tiers des Membres qui sont 
des Etats, pour chacun de ces Membres qui accepte le 
dit amendement et, par la suite, pour chaque Membre 
restant, sur acceptation par celui-ci. De tels amende- 
ments entreront en vigueur, pour tout Membre qui 
n’est pas responsable de ses propres relations inter
nationales, apres acceptation en son nom par le Membre 
responsable de la conduite de ses relations internatio
nales.

(c) Les autres amendements entreront en vigueur apres 
avoir 6te approuves par les deux tiers, des Membres qui 
sont des Etats.

PARTIE XVI 
Interpretation et litiges

Article 29
Toute question ou tout litige portant sur l’interpretation ou 

Tapplication de la presente Convention qui ne pourraient etre 
regies par voie de negociations ou par le Congres seront ren- 
voyes devant un arbitre lndependant designe par le Presi
dent de la Cour Internationale de Justice, ä moins que les 
parties interessees ne conviennent entre elles d’un autre mode 
de reglement.

PARTIE XVII 
Retrait

Article 30
(a) Tout Membre peut se retirer de TOrganisation sur pre- 

avis d’un an donne par ecrit au Secretaire General de 
TOrganisation, qui en informera immediatement tous les 
Membres de TOrganisation.


